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La création de l’EPF Nord – Pas de Calais 
en décembre 1990

Dans le cadre d’une politique inscrite dans les contrats de Dans le cadre d’une politique inscrite dans les contrats de 
plan Etat - Région 

La volonté des élus de la région de disposer d’un outil 
pour requalifier les friches industrielles dans la 

perspective de leur recyclage foncierperspective de leur recyclage foncier
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L’EPF Nord – Pas de Calais est un EPIC de l’Etat

• Créé sur le modèle des E.P.F existant en Lorraine et en 
Normandie

• Administré par un conseil de 24 membres composé de :

� 8 conseillers régionaux
� 8 conseillers généraux 
� 8 conseillers consulaires (CESR, CRCI, CRA et CRM)� 8 conseillers consulaires (CESR, CRCI, CRA et CRM)

Et présidé depuis 2003 par M. Jean-François CARON
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En 1991, engagement des opérations de requalification 
de friches industrielles mobilisant les fonds du Contrat 
de Plan  Etat – Région et les fonds européens assurant 
le financement à 100 % des interventions.

Le bilan en 2006 :
• 4 800 ha requalifiés à l’aide de 150 millions d’euros de 

subventions publiques dont :
– 50 % FEDER
– 35 % Etat– 35 % Etat
– 15 % Région

pour près de 200 opérations
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En 1996, engagement de l’action foncière s’appuyant sur 
la perception de la Taxe Spéciale d’Équipement votée en 
décembre 1995

1.Financer le portage foncier pour le compte des 1.Financer le portage foncier pour le compte des 
collectivités territoriales de la région

2.Assurer le fonctionnement propre de 
l’Etablissement

Montant annuel de la taxe :
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• de 1996 à 2000 : 30 MF

• de 2000 à 2006 : 60 MF soit 9,2 M€



Les principes de l’intervention foncière 
au service des territoires

• Aider et accompagner les collectivités locales à recycler des espaces
bâtis dégradés pour favoriser le renouvellement urbain,

• Contractualiser avec les collectivités locales compétentes en matière
d’aménagement : des conventions-cadres avec les EPCI pour la
mise en œuvre de stratégies foncières territoriales abritant des
conventions opérationnelles souvent signées avec les communes
pour la réalisation de leurs projets.

Les modalités de portage :
• Durée 5 ans  • Durée 5 ans  
• Acquisition par voie amiable, par préemption ou par expropriation 
• Prix agréé par le service des Domaines  
• Rémunération de l’E.P.F. égale à 4 %
• Possibilité d’étalement du prix de cession à la collectivité
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Le bilan de l’intervention foncière en 2005

• 40 conventions-cadres signées avec les EPCI

• 330 conventions opérationnelles mises en œuvre

• Près de 100 M€ d’acquisitions réalisées ou en cours, soit 810 
actes signés pour une superficie de 3 000 ha

• 40 M€ de cessions pour 120 actes

Des opérations d’intérêt territorial aux grands projets d’intérêt 
régional :régional :
� La plate-forme multimodale de Dourges,
� Les terrils,
� La Zone de l’Union
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En décembre 2006,En décembre 2006,
l’approbation du 

Programme Pluriannuel d’Intervention
2007 - 2013
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Les nouveaux enjeux de l’intervention 
de l’EPF

• Assurer un recyclage finalisé sur les projets portés par les
collectivités localescollectivités locales

• Accélérer le renouvellement urbain et accompagner la
maîtrise de la périurbanisation

• Participer au redéveloppement de l’offre foncière pour le
logement sociallogement social

• Intégrer le traitement de sites pollués dans les opérations
de recyclage foncier
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L’affirmation de trois principes d’intervention

1. Le principe d’intervention contractualisée et
équilibrée de l’Etablissement sur le territoire régional
au bénéfice de toutes les collectivités locales

2. Le principe de priorité donnée aux opérations
permettant le recyclage foncier d’espaces dégradés
ou délaissés

3. Le principe de prise en charge des problèmes de3. Le principe de prise en charge des problèmes de
pollution des sols et des contraintes
environnementales pesant sur les biens immobiliers
(amiante, plomb, …) dans les opérations de portage
foncier
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Les trois axes d’intervention

1. Développer l’offre foncière pour la mixité social e et 
urbaine

Accompagner les EPCI dotés de PLH et disposant d’une
délégation des aides au logement et les conseils généraux
pour des opérations comportant au moins 25% de logements
locatifs sociaux

Accompagner tous les EPCI souhaitant mener des opérations
de renouvellement urbain quelle qu’en soit la nature,de renouvellement urbain quelle qu’en soit la nature,
suffisamment définies pour établir un échéancier d’exécution
et un bilan prévisionnel d’aménagement
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2. Accompagner  la mutation des sites industriels

Faciliter des opérations immobilières visant à réinstaller des
entreprises dans le même bassin d’emploi et éviter des
délocalisations coûteuses en emplois

Remarque : En fonction des attentes du Conseil Régional et de l’Etat en
2006, la préparation foncière de grands projets d’intérêt régional et national

3. Poursuivre la mise en œuvre de la trame verte et bleue

Participer à la consolidation des sites « cœur de nature »

Contribuer au liaisonnement des sites

E.P.F. NORD-PAS DE CALAIS  - OCTOBRE 2008



La mise en œuvre du 
Programme Pluriannuel d’Intervention
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1. Le cadre juridique : la modification du décret de 
création de l’EPF Nord - Pas de Calais (septembre 2006)

• L’abandon de la compétence d’aménagement (qui n’a jamais été
exercée par l’E.P.F. )

• L’élargissement du conseil d’administration aux représentants
des EPCI de la région

• La possibilité offerte à l’Etablissement d’augmenter la Taxe• La possibilité offerte à l’Etablissement d’augmenter la Taxe
Spéciale d’Equipement
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2.   Le cadre financier

• Taxe spéciale d’équipement : 32 M€ par an• Taxe spéciale d’équipement : 32 M€ par an

• Budget opérationnel : 327 M€

• Mobilisation des fonds propres : 308 M€
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3.   L’équipe

• 47 agents – moyenne d’âge : 37 ans

• Quatre services :
� Le secrétariat général,
� Le service foncier,
� Le service technique,
� Le service de l’information foncière et environnementale

• 1 agent comptable à plein temps
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L’état de la contractualisation 2007 - 2013
au 15 septembre 2008

• 50 conventions – cadres contractualisées • 50 conventions – cadres contractualisées 
avec 55 intercommunalités

• 176 conventions opérationnelles
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Les modalités pratiques
de l’intervention de l’EPF

E.P.F. NORD-PAS DE CALAIS  - OCTOBRE 2008



Les étapes de l’intervention de l’EPF :

1. La contractualisation

2. La négociation et l’acquisition des biens

� par voie amiable
� par préemption

� tout type de biens

� quelque soit le projet de la collectivité à partir du moment où
il correspond à l’un des trois axes d’intervention de l’EPF
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� par préemption
� par voie d’expropriation

� après consultation des Domaines



� La gestion :

• possibilité de transfert de la jouissance et de la gestion à la

3. La gestion et le cas échéant la requalification des biens

• possibilité de transfert de la jouissance et de la gestion à la
collectivité dès l’acquisition par l’E.P.F. La collectivité peut
consentir une occupation précaire des biens.

• possibilité de demander à l’E.P.F. d’assurer la maîtrise
d’ouvrage de la requalification des biens pendant la durée du
portage foncier (opération intégrée) : démolition et traitement
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portage foncier (opération intégrée) : démolition et traitement
pollution



� La requalification :

� la nature des travaux : démolition, terrassement, traitement
de la pollution, verdissement, clôture, cheminement… mais
pas d’aménagement

� les biens concernés sont ceux dont l’EPF est propriétaire

- participation de l’EPF sur ses fonds propres à hauteur 
de 40% du coût TTC des études et des travaux

� les biens concernés sont ceux dont l’EPF est propriétaire

� le financement des travaux :

Cette participation est bonifiée de :
-10% lorsque le potentiel fiscal de la commune est inférieur à la 
moyenne régionale,
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moyenne régionale,
-10% lorsque l’opération comporte au moins 25% de logements 
locatifs sociaux ou très sociaux
- 10% lorsque les constructions projetées sur le site à requalifier 
répondent aux normes HQE et lorsque les aménagements 
répondent à des critères d’éco aménagement 



- le reste à charge de la collectivité, déduction faite des 
subventions éventuellement perçues par ailleurs.

Concernant cette contribution, l’appel de fonds par 
l’EPF se fait ainsi :

. 40% au moment du démarrage des travaux,

. 40 % au moment de la réception des travaux,

. 20% à l'issue du dernier paiement effectué par 
l'EPF pour l'opération de requalification des biens.
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l'EPF pour l'opération de requalification des biens.



� la collectivité rachète les biens au terme du portage foncier qui
ne peut excéder 5 années à compter de la date de signature de la
convention opérationnelle

� sur demande motivée, le paiement du prix peut être étalé sur 5

4. La cession

� sur demande motivée, le paiement du prix peut être étalé sur 5
autres années avec un premier versement d’au moins 50% à la
cession

� le prix se forme de la manière suivante :
prix d’acquisition (prix principal, frais notariés et indemnités payés lors de

l’acquisition)

+ frais de portage (impôts fonciers, charges d'entretien et de gardiennage …)
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+ frais de portage (impôts fonciers, charges d'entretien et de gardiennage …)

Pour les opérations qui comportent au moins 25% de logements locatifs
sociaux, les impôts fonciers ne sont pas répercutés sur le pr ix de
cession.



� possibilité d’anticiper la cession pour tout ou partie des biens

� possibilité de céder directement à un opérateur ou toute
personne désignée par la collectivité

5. Le suivi - évaluation

� un suivi technique et financier de l’intervention de l’EPF

� un accompagnement dans la définition du projet

� un bilan d’exécution des conventions cadres et opérationnelles
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� un bilan d’exécution des conventions cadres et opérationnelles
(2010)



L’intervention de l’EPF Nord – Pas de Calais L’intervention de l’EPF Nord – Pas de Calais 
pour le compte des collectivités

du Pays de Saint-Omer
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Des conventions – cadres avec :

� la Communauté d’agglomération de St Omer depuis 1997� la Communauté d’agglomération de St Omer depuis 1997

� la Communauté de communes du Pays d’Aire depuis 2003

� la Communauté de communes du Canton de Fauquembergues depuis 2004

� et la Communauté de communes du Pays de Lumbres depuis 2008

� ….
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� ….



Des conventions opérationnelles :

quelques exemples
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BLENDECQUES
Moulin de Westhove

BLENDECQUES
Château de la vallée
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Campagne-lez-Wardrecques – Site Gilson 
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Saint-Omer – Quartier des épeers
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Fauquembergues – Ancien silo agricole
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Quiestède – Ancienne cartonnerie
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Aire-sur-la-Lys – Centre historique
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Marais Audomarois



SMAGEA – Zone d’expansion de crues



Arques – Centre ville



Saint-Martin-Au-Laert – Maison du Marais


